
 

L’UIMM Eure-et-Loir adhère à l’UIMM Nationale et au MEDEF Eure-et-Loir 

BASE DE CALCUL 2024 
 

 

Société :    

 
Adresse :   
 
 
 
  

 
❖ EFFECTIF au 31 décembre 2023 : ……………………… 

 
 

❖ MASSE SALARIALE au 31 décembre 2023 : 
 

 
➢ Masse salariale annuelle ............................... 

 
 
NB : L’ensemble de ces éléments est indispensable pour le calcul de la cotisation annuelle.  
 

A retourner à l’UIMM Eure-et-Loir  
5, rue Vlaminck – CS 40418 - 28008 CHARTRES cedex 

 
Ou par mail à sylvie.rubina@entreprises28.org 

 
 

A, ...............................................................  
 
 

Le  .............................................................  
 

Personne ayant rempli le document :  .............................................................................  

 
Signature + cachet : 
 

Merci de nous faire parvenir cet imprimé. 
 
 

Les cotisations versées à l’UIMM d’Eure-et-Loir, en application du barème, sont totalement déductibles au 
plan fiscal. 
(Réponse ministérielle 72 761 publiée au J.O. des débats de l’Assemblée Nationale du 9 septembre 1985 - p.4244) 

 


